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LEXIQUE 

 

 

Abréviations 

PE 
Permis d’environnement 

PL 
Permis de lotir 

PU 
Permis d’urbanisme 

PPAS 
Plan Particulier d’Affectation du Sol (niveau Communal) 

PRAS 
Plan Régional d’Affectation du Sol 

PRDD 
Plan Régional de Développement Durable 

ZHPR 
Zone d’habitation à prédominance résidentielle (prescription particulière 1 du PRAS) 

EI 

Etude d’incidence du permis de lotir « Quartier Erasmus » et du permis d’urbanisme « Pulsar » de la 
STIB 

RIE 
Rapport d’incidences environnementales (le RIE ‘initial’ pour l’avant-projet PPAS datant de 2010, la 
version complémentaire date de 2020) 

CoBAT 
Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (le projet de PPAS est réalisé dans l’ancienne 
procédure du CoBAT, version 2004) 
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1. DESCRIPTION DES DÉROGATIONS 

1.1. HISTORIQUE DU PPAS CHAUDRON1 

Le Plan Particulier d’Affectation du Sol Chaudron (PPAS) présente différentes étapes dans son 
élaboration : 

1. L'avant-projet de Plan Particulier d’Affectation du Sol Chaudron (PPAS) et son Rapport des 
Incidences Environnementales (RIE) - version initiale 2010.  

L'objet de la mission consistait en l'élaboration du PPAS Chaudron, reprenant le périmètre de la « Zone 
d'habitation à prédominance résidentielle » du Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS)2. 

Quasi simultanément, deux Permis de Lotir PL-46085 « Quartier Chaudron » et PL-46084 
« Quartier Erasmus »3, dénommés PL Chaudron et PL Erasmus par la suite, visant la construction 
d'un quartier résidentiel ainsi que leur Etude des Incidences cumulée, dénommée EI Erasmus par la 
suite, sont approuvés dans le périmètre du PPAS en date du 29/04/2014, ainsi que les modifications du 
PL Erasmus comme suit : 

 48907 - MPL : modifier le permis de lotir 46084 (délivré le 25/11/2014) 

 49322 - MPL : modifier le permis de lotir modificatif 48907 (délivré le 20/10/2015) 

 50490 - MPL : modifier le permis de lotir modificatif 49322 (délivré le 17/07/2018)  

Les constructions sont à présent en cours. 

Le RER réalisé et le dépôt de la STIB entretemps en cours de construction 

2. Le projet de Plan Particulier d’Affectation du Sol Chaudron (PPAS) et son Rapport des 
Incidences Environnementales (RIE) - version complémentaire. 

La reprise de la mission fait suite à la décision du Conseil Communal en date du 28/01/2016.  

Le périmètre du PPAS reprend les deux PL Chaudron et Erasmus, qui représentent 12,96 ha sur les 
20,60 du PPAS, soit 63 %. 

Deux permis d'urbanisme ont été introduits, celui de la STIB « Pulsar » pour la réalisation définitive 
du dépôt près du boulevard Henri Simonet, approuvé en date du 15/03/2016 et dénommé par la suite 
PU et EI Pulsar et celui de la Région pour la réalisation du « Réaménagement du boulevard Henri 
Simonet » du 14/03/2019 dénommé par la suite PU Bd. H. Simonet. 

La commune a décidé de reprendre le projet de PPAS début 2016, afin d’y inclure ces permis et leur 
nouveau contexte urbanistique. 

La période début 2016 à juin 2017 a été consacrée à la phase de propositions et d’identification des 
options. En 2018, des options étaient encore en discussion (unités commerciales). 

Le projet s'inscrit dans le PCD, s’inscrivant à son tour dans les plans régionaux, dont le principal, le Plan 
Régional de Développement Durable (PRDD), a été approuvé définitivement le 12 juillet 2018 par le 
Gouvernement. Il s’appuie aussi sur le « PRAS démographique » qui est une actualisation du PRAS 
destinée à répondre à certains défis régionaux. D'autres permis d'urbanisme ont été approuvés 
entretemps, ou sont en voie de l'être ; le projet de PPAS est également adapté à ce contexte.  

En même temps, la Commune décide de l’élaboration des demandes de dérogations au PRAS.  

                                                      

1 La première enquête publique a été annulée car il y a eu un vice de procédure 

2 Ce dossier a reçu un avis défavorable de la Commission de Concertation en date du 23/06/2010. La raison était 
d’ordre administratif, étant donné les demandes des permis de lotir « Quartier Chaudron » et « Quartier Erasmus » 
qui étaient déjà en élaboration. 

3 Ce permis de lotir a prévu la faculté de dérogation possible par plan supérieur. Par conséquent, la présente 
procédure au PPAS ne rencontre pas d’obstacle légal. 
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1.2. CONTEXTE DE LA DEMANDE 

Conformément à l’article 42 du CoBAT « ancienne procédure de 2004 et les révisions ultérieures », 
cette demande vise à déroger au PRAS. 

Art. 42. Le plan particulier d'affectation du sol peut déroger au plan régional d'affectation du sol en 
vigueur moyennant due motivation et aux conditions suivantes :  

- 1° il ne peut être porté atteinte aux données essentielles du plan régional d'affectation du sol ni aux 
dispositions de ce plan indiquant les modifications à apporter aux plans particuliers d'affectation du sol ; 

- 2° la dérogation doit être motivée par des besoins économiques, sociaux, culturels ou 
d'environnement, qui n'existaient pas au moment où le plan régional d'affectation du sol a été adopté 
ou approuvé ;  

- 3° il doit être démontré que l'affectation nouvelle répond aux possibilités d'aménagement existantes 
de fait. En pareil cas, les dispositions du plan régional d'affectation du sol auxquelles il est dérogé 
cessent de produire leurs effets. 

 

 

Cette demande vise à déroger ponctuellement au PRAS en vigueur et ce spécifiquement pour le permis 
de lotir Erasmus.  

Il s'agit : 

1. D’une dérogation au PRAS, portant sur le dépassement ponctuel et raisonné du seuil de la 
surface commerciale de 150 m²  
a. Dans le lot B (repris au plan d’affectation « Liseré I »), avec un maximum de 500 m² ; 

b. Dans le lot D (repris au plan d’affectation « Liseré II »), avec un maximum de 500 m² ; 

c. Dans le lot E (repris au plan d’affectation « Liseré III »), avec un maximum de 500 m² ; 

d. Dans le lot F (repris au plan d’affectation « Liseré IV »), avec un maximum de 500 m² ; 

 
2. Outre la spatialisation des dérogations, un seuil général pour l'ensemble du périmètre du PL 

Erasmus, de 3.750 m² maximum de commerces est instauré.  

Le calcul et la motivation seront joints à chaque demande de permis d’urbanisme intégrant du 
commerce. 

 

Le zonage relatif à ce liseré commercial représenté sur le plan des affectations est clairement nommé 
« liseré commercial en dérogation ».  
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- Plan général des lots du PL Erasmus > localisation des lots : 

 

 
 
Extrait du PL Erasmus - Indication des lots (Source : PL modificatif 50490, Erasmus Gardens). 
 

- Plan de localisation : 

L’emplacement des quatre unités commerciales de 500 m² devrait se répartir de manière suivante : 

1. Dans le lot B2 (repris au plan d’affectation « Liseré I ») ; 

2. Dans le lot D (repris au plan d’affectation « Liseré II ») ; 

3. Dans le lot E (repris au plan d’affectation « Liseré III ») ; 

4. Dans le lot F1 (repris au plan d’affectation « Liseré IV »). 

 

 

Liseré 1 

Liseré 2 
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Localisation des liserés commerciaux au sein du PPAS (en dérogation au PRAS)  

 

 
  

F1 

Liseré IV 

E 

Liseré III 

B2 

Liseré I 

D 

Liseré II 
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1.3. LE PLAN RÉGIONAL D’AFFECTATION DU SOL (PRAS) 

Le projet de PPAS Chaudron est situé dans une « Zone d'habitation à prédominance résidentielle » du 
PRAS.  

 

Prescriptions particulières relatives aux zones d'habitat  

1. Zones d'habitation à prédominance résidentielle 

 1.1. Ces zones sont affectées aux logements. 

 1.2. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équipements d'intérêt collectif ou de service public 
et aux activités productives dont la superficie de plancher de l'ensemble de ces fonctions ne 
dépasse pas, par immeuble, 250 m². 

 Ces zones peuvent également être affectées aux bureaux dont la superficie de plancher  est 
limitée à 250 m² par immeuble. 

 1.3. En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les rez-de-chaussée des immeubles 
peuvent être affectés aux commerces. Le premier étage peut également être affecté aux 
commerces lorsque les conditions locales le permettent et après que les actes et travaux 
auront été soumis aux mesures particulières de publicité. 

 La superficie de plancher affectée aux commerces ne peut dépasser, par projet et par  
immeuble, 150 m². 

 Toutefois, le maintien d'au moins un logement dans l'immeuble doit être assuré. 

 1.4. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établissements hôteliers pour autant que leur 
capacité ne dépasse pas vingt chambres. 

 1.5. Conditions générales pour toutes les affectations visées aux prescriptions 1.1 à 1.4 : 

1° seuls les actes et travaux relatifs au logement, aux équipements d'intérêt collectif ou de 
service public ainsi qu'aux commerces en liseré de noyau commercial peuvent porter atteinte 
aux intérieurs d'îlots ; 
2° les caractéristiques urbanistiques des constructions et installations s'accordent avec celles 
du cadre urbain environnant ; leurs modifications sont soumises aux mesures particulières 
de publicité ; 
3° la nature des activités est compatible avec l'habitation ; 
4° la continuité du logement est assurée. » 
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1.4. LE PERMIS DE LOTIR « QUARTIER ERASMUS »  

Le permis de lotir « Quartier Erasmus » (PL Erasmus) couvre une part importante de la surface du projet 
de PPAS Chaudron, entre le boulevard Henri Simonet et la rue du Chaudron.  

Le PL Erasmus prévoit la construction d'un quartier d'habitations : 

1/ avec un centre mixte et du « liseré 1 et 2 » commercial  

2/ et un développement d'habitat partiellement le long du boulevard Henri Simonet, traversé par des 
lignes à haute tension à hauteur du lot D et qui prévoit en affectations principales les équipements 
d'intérêt collectif ou de service public et le commerce. 

Le PL Erasmus prévoit 21 lots.  

Tenant compte du fait qu’un lot est affecté à une école, un autre à un parc et enfin 4 lots affectés à du 
logement public (SLRB/ Foyer Anderlechtois et Fonds du Logement), 15 lots du PL peuvent 
potentiellement accueillir du commerce. 

Les prescriptions des deux localisations dans le permis de lotir sont : 

 

1. Pour les liserés 1 et 2 : 

« Là où un « liseré 1 est indiqué au « Plan de lotissement », les constructions accueillent des 
affectations secondaires non accessoires. Les affectations secondaires non accessoires autorisées 
sont : 

- de préférence des commerces. La superficie de planchers de ces commerces ne peut dépasser les 
limites autorisées par les prescriptions réglementaires du ou des plans en vigueur au moment de la 
délivrance du ou des permis d'urbanisme, avec un maximum de 500m² de plancher par immeuble ». 

[…] 

« Là où un "liseré 2 est indiqué au « Plan de lotissement », les constructions peuvent accueillir des 
affectations secondaires non accessoires. Les affectations secondaires non accessoires autorisées 
sont : 

- de préférence des commerces. La superficie de planchers de ces commerces ne peut dépasser les 
limites autorisées par les prescriptions réglementaires du ou des plans en vigueur au moment de la 
délivrance du ou des permis d'urbanisme, avec un maximum de 500m2 de plancher par immeuble. ». 

[…] 

 

2. Pour le lot D du permis, les prescriptions suivantes sont d’application : 

« Le lot D est affecté principalement : 

- à des équipements d'intérêt collectif ou de service public à l'exception des crèches. 

- à des commerces dans les limites autorisées par les prescriptions réglementaires du ou des plans en 
vigueur au moment de la délivrance du ou des permis d'urbanisme ».  

 

 On observe que ce permis de lotir a prévu une possible faculté de dérogation par plan supérieur. 
Dès lors, la présente procédure au PPAS ne rencontre pas d’obstacle légal. 

 

Application du principe de précaution :  

Sur une zone de 43m de part et d’autre des lignes HT les affectations suivantes sont à exclure logement, 
crèche, et autres affectations à présence permanente… en application du principe de précaution. 

Le lot D est concerné et la surface de 500 m² de commerce (au lieu de 150 m²) est prévue comme 
alternative au logement, crèche, et autres affectations à présence permanente…). Si la dérogation est 
acceptée comme proposée.  
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Dans une partie du lot C1 tout proche, c'est déjà prévu dans le permis de lotir modificatif 48907, délivré 
en date du 25/11/2014, pour la partie qui tombe dans les 43 m. D’autres affectations que le logement y 
sont prévues. 

 

 Le principe de précaution a donc conduit l’autorité délivrante du permis de lotir à permettre un 
changement d’affectation au niveau de certaines zones. Dans le cas présent, elle a opté pour le 
développement du commerce en affectation principale du lot D. Cette affectation n’étant pas conforme 
au PRAS. Cette procédure de demande de dérogation vise également à permettre l'implantation de 
commerce dans cette zone.   

2. MOTIVATION DES DEROGATIONS 

L’étude « Analyse des comportements spatiaux d'achat des ménages bruxellois », réalisée par 
HUB.brussels, l’ULB et Perspective.brussels (2018) s’interroge sur la question portant sur le moyen de 
transport principalement utilisé par les ménages pour effectuer leurs achats. Dans la région bruxelloise, 
sur l'ensemble des personnes enquêtées, 56,6 % utilisent la voiture comme mode de transport principal. 
Viennent ensuite, pratiquement ex aequo, les déplacements à pied et en transports en commun 
(respectivement 21,7 % et 19,0 %).  

Pour le quartier, couvert par le projet de PPAS, la part de citoyens utilisant la voiture augmente fortement 
et ce jusqu’à 80-92% ! Il est important de contextualiser par la mise en évidence que le quartier ne 
possède aucune offre commerciale. N'ayant pas de polarités majeures à proximité pour des achats 
quotidiens, les distances parcourues seront nécessairement importantes pour les résidents du quartier 
Chaudron / Erasmus et ce, quelle que soit leur destination (Pentagone, polarité de la seconde couronne 
ou Brabant Flamand). 

2.1. LE COMMERCE EN LISERES 1 ET 2 DU PL « ERASMUS » 

1. A l’exception du lot D, il n’est pas porté atteinte aux données essentielles du PRAS ; celles-ci 
restent d’application : les zones concernées restent des zones affectées principalement au logement, 
seuls les seuils de superficie de commerce sont modifiés localement et ponctuellement. La situation du 
lot D est influencée par la présence des lignes HT qui a conduit à repenser l’urbanisation au sein de la 
zone des 43 m.   

Outre la spatialisation des dérogations, un seuil général pour l'ensemble du périmètre de 3.750 m² 
maximum de commerces est instauré dans le PPAS. De manière générale, ce dépassement n’entend 
pas compromettre l’affectation principale du périmètre qui est destinée à de l’habitat. Il s’agit par ailleurs 
de répondre aux futurs besoins des occupants en termes de produits alimentaires, de première 
nécessité, etc. 

Ajoutons que le calcul et la motivation seront jointes à chaque demande de permis d’urbanisme intégrant 
du commerce. 

 

2 La dérogation est motivée par des besoins économiques et sociaux qui n’existaient pas au 
moment où le Plan Régional d’Affectation du Sol a été approuvé ; à savoir des besoins en commerces 
pour les nouveaux habitants et occupants du quartier générés par :  

- la densification en logements proposée par le projet de PPAS, répondant à la pression 
démographique dans la RBC d’ici 2040 ;  

- la densification en commerces et logements approuvée dans les permis de lotissement et 
d’urbanisme récemment délivrés dans le site, pour lesquels le projet de PPAS propose une 
urbanisation complémentaire en respect et dans la continuité des lotissements approuvés et dont 
résulte le nombre de logements (1492 + 72 = 1564) dans les deux PL Chaudron et Erasmus, 
porté à 1719 logements pour l'ensemble du périmètre de projet de PPAS Chaudron (complément 
de 152 + 3 logements au sein de la zone A faisant l’objet du RIE complémentaire) ; 
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- le besoin d'unités commerciales plus grandes, permettant de répondre aux besoins des habitants 
et aux usagers récréatifs ou professionnels liés au noyau local à créer, entouré de nombreuses 
entreprises en milieu urbain et d’industries urbaines, orientées principalement vers le pôle 
universitaire Erasme ; 

- ces dérogations s’inscrivent dans le respect des développements en cours, à savoir un nouveau 
quartier aux densités urbaines en lien avec le pôle Erasme et situé le long du nouveau boulevard 
Henri Simonet qui sera bientôt adapté à ce contexte ; densités qui diminuent progressivement 
vers les paysages ruraux et récréatifs de Neerpede et du Pajottenland. Ces caractéristiques sont 
reprises par le noyau urbain de Chaudron / Erasme dans le PRDD, A.G. du 12 juillet 2018. 

 

3. L’affectation nouvelle répond aux possibilités d’aménagement existantes : il ne s’agit pas à 
proprement parler d’une affectation nouvelle mais de l’augmentation des seuils de superficie d’une 
affectation déjà prévue par le PRAS. Les commerces peuvent être aménagés au rez-de-chaussée, 
et dans certaines conditions, aux étages des immeubles de logement dans les liserés repris dans le 
PL Erasmus, qui renforcent le centre du quartier en construction, conformément au permis de lotir 
Erasmus et en liaison avec l'hôpital Erasme et le pôle universitaire.  

 Les nouvelles superficies de commerce proposées prennent ainsi en compte la proximité du site 
universitaire Erasme ainsi que le développement des entreprises urbaines. La transformation du 
boulevard Henri Simonet –actuellement autoroute urbaine - en boulevard urbain consolidera les liens 
entre le nouveau quartier et cet environnement proche. Ceci démontre l’importance de la demande 
du permis d’urbanisme, obtenu par Bruxelles-Mobilité, concernant la transformation de l’actuel 
boulevard et son rond-point. 

2.2. LE COMMERCE EN EQUIPEMENTS D'INTERET COLLECTIF 
OU DE SERVICE PUBLIC A L'EXCEPTION DES CRECHES - 
LOT D DU PL « ERASMUS » 

1. Il n’est pas porté atteinte aux données essentielles du PRAS ; celles-ci restent d’application, 
globalement, à l’échelle du projet de PPAS. C’est bien le logement et ses corolaires admissibles qui 
prédominent. La dérogation concerne le dépassement ponctuel et raisonné des seuils de 
commerce. 
 

2. La dérogation est motivée par des besoins économiques et sociaux qui n’existaient pas au 
moment où le Plan Régional d’Affectation du Sol a été approuvé, à savoir des besoins en 
équipements commerciaux pour les nouveaux habitants et occupants du quartier généré par :  
- la densification en logements proposée par le projet de PPAS et répondant à la pression 

démographique dans la RBC d’ici 2040 ;  
- la densification en bureaux, commerces et équipements prévue dans les permis de 

lotissements ; 
- la densification en commerces et logements approuvée dans les permis de lotissement et 

d’urbanisme récemment délivrés dans le site, pour lesquels le projet de PPAS propose une 
urbanisation complémentaire aux lotissements approuvés qui représentent 1492 + 72 = 1644 
logements. Le projet de PPAS entier correspond à 1719 logements, soit un complément de 152 
+ 3 logements ; 

- le besoin de quelques commerces plus grands permettant aux habitants et aux usagers 
récréatifs ou professionnels liés au noyau urbain local, entouré de nombreuses entreprises et 
du pôle universitaire Erasme ; 

- la chalandise attendue du fait du projet et les éléments mentionnés ci-dessus et le nouveau 
dépôt de la STIB  : habitants, étudiants et professionnels (dont STIB), ainsi que les usagers des 
espaces récréatifs comme Neerpede. 

 

3. L’affectation nouvelle répond aux possibilités d’aménagement existantes : il ne s’agit pas à 
proprement parler d’une affectation nouvelle mais de l’affectation autre que le logement à titre 
principal, le long du boulevard Henri Simonet et des développements ferroviaires et en prenant en 
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compte la présence de lignes à haute tension. Le logement permanent à l'endroit des lignes HT 
existantes (distance de 43 m de part et d'autre des lignes) n'est pas souhaitable en matière de santé 
publique (zones soumises aux rayons électromagnétiques). Le principe de précaution doit être 
appliqué. 
Ainsi, des commerces et équipements collectifs peuvent être aménagés, conformément au 
PL Erasmus et des permis d’urbanisme approuvés. Les nouvelles superficies de commerce et 
d'équipements collectifs proposées prennent en compte la proximité du site universitaire Erasme, 
des entreprises urbaines et du boulevard Henri Simonet. Le tout forme un pôle et un noyau qui 
dépasse ainsi le niveau local.  
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2.3. TABLEAU DES SUPERFICIES 

PL ERASMUS

21 lots
Nombre de logements Liseré au PL Affectation princ. du PL

Affectation 

au PRAS
Programmation PU Obtenu Développeurs

Surface 

comm. 

admissible au 

PRAS 

Surface comm. 

admissible au PL 

(sans déroger au 

PRAS)

Surface 

comm 

PU 

Surface comm. 

admissible PPAS 

(dérogation au PRAS)

A

PU initial : 310 logements pour 

étudiants

PU  actuel : 343 logements 

étudiants 

Liseré 2 immeuble à appartements

+ maisons de repos max 8.000m²

+ bureaux max 500m²

+ maison de revalidation 4.500m² 

max

+ hotel 2 max

+ résidences étudiants 50 units 

max

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR Logements collectifs 49193-PU + 49643 - PU/PEB IMMO GUIDO ECKELMANS 150 m² 150 m² 149 m² 150 m²

B1

159 chambres avec une résidence-

service de 34 appartements

Liseré 2 immeuble à appartements

+ maisons de repos max 8.000m²

 + bureaux max 250m²

+ lgt taille réduite 50 max

ZHPR Logements collectifs 49624-PUFD RES. PAR PRINCE 150 m² 150 m² 0 m² 150 m²

B2

Liseré I

55 logements, 148 m² bureaux, 117 

m² d'équipements 

dossier en procédure 

(vise 54 appartements)

Liseré 2 immeuble à appartements

 + bureaux max 250m²

+ maison de revalidation 4.500m² 

max

+ hotel 2 max

+ résidences étudiants 50 units 

max

+ lgt taille réduite 50 max

ZHPR Logements collectifs 50460-PU + 51635 

(en procédure)

ERASMUS GARDEN 150 m² 150 m² 149 m² 500 m²

C1

Liseré 2 immeuble à appartements 

+ équipements d'intérêt collectif 

ou de service public

+ maisons de repos max 8.000m² 

+ maison de revalidation 2.288m² 

max

+ résidences étudiants 50 units 

max

+ lgt taille réduite 50 max

ZHPR Eq. techniques 01/PFD/489908 REGION / STIB 150 m² 150 m² 0 m² 150 m²

C2

42 logements Liseré 2 immeuble à appartements 

+ équipements d'intérêt collectif 

ou de service public

+ maisons de repos max 8.000m²

+ maison de revalidation 2.212m² 

max

+ hotel 2 max

+ résidences étudiants 50 units 

max

+ lgt taille réduite 50 max

ZHPR Logements collectifs 50613-PU FONDS DU LOGEMENTS 150 m² 150 m² 0 m² 0 m²

D

Liseré II

équipements d'intérêt collectif ou 

de service public sauf crèche

commerces

 + bureaux max 500m²

ZHPR Eq. techniques PU 48501 + 01/PFD/489908 REGION / STIB 150 m² 150 m² 0 m² 500 m²

E

Liseré III

184 logements Liseré 1 immeuble à appartements

+ maisons de repos max 8.000m²

 + bureaux max 500m²

+ maison de revalidation 4.500m² 

max

+ hotel 2 max

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR Logements collectifs PU 49546 / PU  49139 ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m² 500 m²

F1

Liseré IV

52 logements Liseré 1 immeuble à appartements

 + bureaux max 250m²

+ résidences étudiants 25 units 

max

ZHPR Logements collectifs 49143-PUFD + 50603-PU ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 140 m² 500 m²

F2

_ Liseré 2 immeuble à appartements

+ maisons de repos max 8.000m²

+ bureaux max 250m²

+ maison de revalidation 4.500m² 

max

+ hotel 2 max

+ résidences étudiants 25 units 

max

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR NC NC NC 150 m² 150 m² 150 m²

G

22 logements Liseré 2 immeuble à appartements

+ maisons de repos max 8.000m²

+ maison de revalidation 4.500m² 

max

+ hotel 2 max

+ résidences étudiants 50 units 

max

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR Logements collectifs 50613-PU FONDS DU LOGEMENT 150 m² 150 m² 0 m²

H
153 logements Liseré 2 immeuble à appartements

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR Logements collectifs 51140-PU ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m²

I
Liseré 2 immeuble ç appartements

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR NC NC ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m²

N immeuble à appartements ZHPR NC NC ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m²

P immeuble à appartements ZHPR NC NC ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m²

R immeuble à appartements ZHPR NC NC ERASMUS GARDENS 150 m² 150 m² 150 m²

S immeuble à appartements ZHPR NC NC SLRB FOYER ANDERLECHTOIS 150 m² 150 m² 0 m²

T 1 logement (concierge) Ecole ZHPR Ecole + crèche 49107-PUFD + 49516-PU Prop : COMM. ANDERLECHT 150 m² 0 m² 0 m² 0 m²

U
PU en procédure : 180  logements 

étudiants, 66 studios 

immeuble à appartements

+ résidences étudiants

+ lgt taille réduite 100 max

ZHPR Logements collectifs PU-51567 

(en procédure)

IMMO GUIDO ECKELMANS 150 m² 150 m² 0 m² 150 m²

V 135 logements immeuble à appartements ZHPR Logements sociaux 50209-PU SLRB FOYER ANDERLECHTOIS 150 m² 150 m² 0 m² 0 m²

W
_ parc ZHPR Parc Parc Prop : FOYER 

ANDERLECHTOIS 

150 m² 0 m² 0 m² 0 m²

Z
_ technique Equipements 

techniques

01/PFD/489908 REGION / STIB 150 m² 250 m² 0 m² 250 m²

résidence étudiants total Equiv 

lgts 195 max 

Seuil maximal

2.950 m² 588 m² 3.750 m²

PL Chaudron & hors PL dans le reste du PPAS : pas de commerce NC = Non Construit Date de mise à jour : 31-08-2020
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2.4. DEMANDE APPUYÉE PAR LA COMMISSION DE 
CONCERTATION 

Il s’agit également d’une demande qui émane des différentes autorités régionales :  

 - Les Directions de l'Urbanisme, des Monuments et Sites, de l'Environnement et de la SDRB (Cf. avis 
du 23-06-2010) : 

 

 Point 13 / Affectations - § 1, 2 : la création d'un véritable noyau avec un centre de quartier aux 
multiples activités serait opportun et à préciser en termes de surfaces précis ; 

 Point 15 / Espaces publics - § 1, 3 : la création d'une place publique avec des commerces et 
services autour, ouvertes au public est recommandé, aisément accessible depuis la station métro 
pour une bonne interaction avec les quartiers traditionnels d'Anderlecht ; 
 

 Point 23 / Développement durable - § 3 : Considérant que les préceptes du développement 
durable préconisent la compacité en matière de construction ainsi qu’une densité bâtie suffisante 
sur le site ; que des recommandations chiffrées sont extrêmement délicates à avancer car de 
nombreux critères entrent en ligne ; qu’il convient toutefois d’augmenter la densité prescrite au 
projet de plan ; qu’aux surfaces bâties pour accueillir les riverains, doit s’ajouter la superficie 
requise pour l’aménagement des divers services qui en sont le corollaire et participent à 
l’autonomie du quartier : équipements socioculturels et techniques mais aussi activités 
commerciales, etc. ; 

 

 - Administration de l’aménagement du territoire et du logement, direction de la planification (Cf. 
courrier adressé au Collège du 18 juin 2010) : 
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Cette demande de dérogation est corrélée à une densification plus accrue du périmètre du PPAS en 
termes de logement. Il en découle une nécessité d’y rééquilibrer l’offre commerciale. La possibilité de 
disposer d'unités commerciales plus grandes devrait permettre de répondre aux besoins des occupants 
et professionnels générés par l’urbanisation de ce quartier. Ce dernier est par ailleurs localisé au sein 
d’une zone de chalandise pouvant être qualifiée d’attractive (en lien avec les programmes de logements, 
les présences du pôle Erasme et d’entreprises). Cette demande de dérogation tend à s’inscrire dans le 
respect des développements en cours, à savoir un nouveau quartier aux densités urbaines plus élevées 
qu’initialement. 

 

Enfin, le RIE complémentaire version 2020 ne relève aucune incidence significative4. 

 

 

 

 

                                                      

4 Pour rappel, le RIE complémentaire a analysé l’ensemble de la zone D. Aucune distinction en matière de 
superficies par liseré commerciale n’a été effectuée. 






